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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi l’alinéa 9 :

« 5° Dans le but exclusif d’empêcher la commission, dans un temps rapproché, d’un ou plusieurs 
meurtres ou tentatives de meurtre venant d’être commis, lorsqu’ils ont des raisons objectives 
d’estimer que cette commission est probable au regard des informations dont ils disposent au 
moment où ils font usage de leurs armes »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les dispositions du nouvel article L. 435-1 du code de la sécurité intérieure qui unissent le régime 
de la légitime défense applicable aux forces de l’ordre, assouplissent le régime applicable aux 
policiers en complexifiant cependant inutilement celui applicable aux gendarmes.

Cet amendement a pour but de garder la souplesse rédactionnelle de l’article 2338-3 du code de la 
défense pour ne pas dissuader les gendarmes d’avoir recours à la force armée si nécessaire, tout en 
offrant aux policiers l’assouplissement attendu.


